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ARTICLE 10

Substituer aux alinéas 13 et 14 les trois alinéas suivants :

« VI. – Des  mesures  seront  mises  en  place  afin  d’améliorer  les  performances
environnementales des poids lourds, notamment en termes de consommation de carburant. Dans
cette optique, l’État encouragera la conduite respectueuse de l’environnement, « l’éco-conduite », et
la mise en place des péages sans arrêt.

« Une éco-redevance pourra être prélevée sur les poids lourds à compter de 2011 à raison
du coût d’usage du réseau routier national métropolitain non concédé et des voies des collectivités
territoriales susceptibles de subir un report de trafic.  Cette éco-redevance aura notamment pour
objet de financer les projets d’infrastructures de transport. À cet effet, le produit de cette taxation
sera affecté chaque année à l’Agence de financement des infrastructures de transport de France pour
la part du réseau routier national.

« Cette taxe sera répercutée par les transporteurs sur les bénéficiaires de la circulation des
marchandises. Par ailleurs, l’État étudiera des mesures à destination des transporteurs permettant
d’accompagner la mise en œuvre de la taxe et de prendre en compte son impact sur les entreprises.
Par exception, des aménagements de la taxe, qu’ils soient tarifaires ou portant sur la définition du
réseau taxable, seront prévus aux fins d’éviter un impact économique excessif sur les différents
territoires au regard des considérations d’éloignement de ces territoires de l’espace européen et de
disponibilité des modes de transport alternatifs à la route. »
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Cet amendement a pour but de clarifier et d’améliorer la rédaction du VI de l’article 10 à la
suite des amendements déposés par les parlementaires et des débats qui ont eu lieu en Commission
des affaires économiques et sociales.
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